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Agenda public 

 
Agenda public d’Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région académique Nouvelle-
Aquitaine, rectrice de l’académie de Bordeaux, chancelière des universités  
 

Du lundi 7 juin au vendredi 11 juin 2021 
 

 
 
Lundi 7 juin 2021 
 
14h00 Réunion des recteurs avec Anne-Sophie BARTHEZ, directrice générale de 

l’Enseignement supérieur et de l’Insertion professionnelle – visioconférence 
 
16h00 Comité de direction du 1er degré - visioconférence  
 
 
Mardi 8 juin 2021 
 
08h30 Collège des inspecteurs de l'Éducation nationale (IEN EG-ET-IO), de l’académie de 

Bordeaux – visioconférence  
 
10h00 Déplacement en Gironde dans le cadre de la distribution des « Fables » de la 

Fontaine aux élèves de CM2 – invitation presse à venir  
 
12h00 Signature de la convention de partenariat entre la région académique de 

Nouvelle-Aquitaine et EDF, pour la formation et l’insertion des jeunes – invitation 
presse à venir 

 
 
Mercredi 9 juin 2021 
 
10h45 Collège des inspecteurs académiques et inspecteurs pédagogiques régionaux - 

visioconférence 
 
13h30 Réunion avec les rectrices des académies de Poitiers et de Limoges – 

visioconférence 
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Jeudi 10 juin 2021 
 
10h00 Conférence sur la précarité étudiante dans la région académique Nouvelle-

Aquitaine – visioconférence 
  
16h00 Comité de région académique – visioconférence 
 
 
Vendredi 11 juin 2021 
 
11h00 Installation du premier Comité opérationnel entre la région académique Nouvelle-

Aquitaine et la Banque de France, sur l’éducation financière - visioconférence 
 
 
 
Attention : cet agenda est susceptible d'être modifié en fonction de l'actualité. Les réunions et 
déplacements sont indiqués à titre d'information, les événements ouverts à la presse font l'objet d'une 
invitation presse, précisant notamment les modalités et consignes sanitaires en raison de la Covid-19. 

 


